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Objet

complément du jugement de divorce étranger,

recours constitutionnel contre l'arrêt de la Ie Cour d'appel civil du Tribunal cantonal de
l'État de Fribourg

du 8 juin 2015.

Considérant :

que, par arrêt du 8 juin 2015, la I

e Cour d'appel civil du Tribunal cantonal de l'État de Fribourg a rejeté, dans la mesure de sa
recevabilité, un appel formé par le recourant contre un jugement du Tribunal civil de
l'arrondissement de la Sarine complétant un jugement de divorce turc en répartissant par



moitié les prestations de libre passage acquises par les parties durant leur mariage et
ordonnant ainsi à la caisse de pension du recourant de virer le montant de 17'178 fr. 50 sur
le compte de l'intimée;

que le Tribunal cantonal a considéré que la reconnaissance du jugement turc n'était pas
l'objet de la décision attaquée, de sorte que les conclusions du recourant tendant à ce que dit
jugement soit reconnu dans son intégralité sans modification ni complément étaient
irrecevables;

que la cour cantonale a ensuite relevé que le partage des avoirs de prévoyance n'était pas
prévu par le droit turc, que l'intimée n'avait reçu ni pension pour indigence, ni
dommages-intérêts en Turquie en tant que partie responsable du divorce, que le
dédommagement ne constituait pas l'équivalent du partage de la prévoyance, que dit partage
n'avait donc pas été traité entre les époux ayant vécu durant leur mariage en Suisse, de sorte
que la jurisprudence 5A_419/2013 citée par le recourant ne pouvait être transposée au cas
d'espèce, que les arrêts antérieurs du Tribunal fédéral illustraient au contraire la volonté de
compléter les jugements étrangers sur cette question lors de différences fondamentales entre
les ordres juridiques de pays distincts, qu'en conséquence, c'était à juste titre que la décision
de première instance retenait que le jugement de divorce devait être complété sur ce point (
art. 15 al. 1 LDIP en lien avec les art. 59 et 64 LDIP ), étant précisé qu'il ne ressortait pas du
dossier que l'intimée eût accepté une élection de droit turc empêchant les tribunaux suisses
de procéder à ce complément ( art. 15 al. 2 LDIP );

que le recours, traité comme un recours constitutionnel subsidiaire (art. 74 al. 1 let. b et al. 2
let. a LTF; art. 113 LTF ), ne satisfait pas aux exigences des art. 116, 117 et 106 al. 2 LTF ,
le recourant se limitant à répéter les arguments déjà traités par le Tribunal cantonal sans
démontrer clairement et en détail, en se référant aux considérants de l'arrêt cantonal, en quoi
celui-ci serait contraire à Constitution;

que, dans la mesure où le recourant demande l'octroi d'un avocat, sans toutefois requérir
l'assistance judiciaire, il lui incombait de mandater un conseil de son choix;

que, dans ces circonstances, le recours doit être déclaré manifestement irrecevable selon la
procédure simplifiée prévue aux art. 117 et 108 al. 1 let. b LTF ;

que les frais judiciaires sont mis à la charge du recourant qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF );

par ces motifs, le Président prononce :

1.

Le recours est irrecevable.

2.

Les frais judiciaires, arrêtés à 400 fr., sont mis à la charge du recourant.

3.

Le présent arrêt est communiqué aux parties et à la Ie Cour d'appel civil du Tribunal
cantonal de l'État de Fribourg.

Lausanne, le 15 septembre 2015

Au nom de la IIe Cour de droit civil

du Tribunal fédéral suisse



Le Président : von Werdt

La Greffière : de Poret Bortolaso
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